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Comptes administratifs 2015 

I. Section de fonctionnement 

 

 Excédent de l’exercice : 72 121.74 € 
 Excédent reporté de l’année 2014 (fonctionnement + investissements) : 82 269.49 € 

AINSI UN EXCEDENT GLOBAL DE CLOTURE DE FONCTIONNEMENT DE : 154 391.23 € 

II. Section d’investissement 

  

 Excédent de l’exercice : 86 887.82 € 
 Déficit reporté de l’année 2014 (investissements) : -76 623.56 € 

 AINSI UN EXCEDENT GLOBAL DE CLOTURE D’INVESTISSEMENT DE : 10 264.26 € 
 Solde des restes à réaliser en investissement : -34 100 € (solde entre subventions restant à recevoir et 
investissements restants à payer) 
 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE AU BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2015 : 130 555.49 € 
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Recettes de fonctionnement 2015 
294 859,87€ 
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Budgets 2016 

I. Section de fonctionnement 
 

TOTAL : 394 906 € 

  

II. Section d’investissement 
 

     TOTAL : 282 480 € 
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Représentation théâtrale au prieuré 
du Breuil Bellay le 25 Juin : Becket ou 
l’honneur de Dieu 

La chapelle du prieuré du Breuil-Bellay, sur la route d’Igné, accueillera  le 25 juin prochain à 
20h30 une représentation exceptionnelle de la pièce « Becket ou l’honneur de Dieu » jouée en 
costumes d’époque.  

« Becket ou l’honneur de Dieu » est une pièce du dramaturge français Jean Anouilh, écrite en 
1959. Elle a obtenue à sa création un très grand succès puis a été reprise à la comédie française, à 
New-York (où elle a tenu l’affiche pendant plus d’un an) et dans le monde entier. C’est un texte 
théâtral vivant, plein de force et de suspens, riche de l’écriture de Jean Anouilh qui signe là un de ses 
chefs d’œuvre. 

Elle a été adaptée au cinéma, dans une superproduction avec Richard Burton et Peter 
O’Toole.  

La pièce se passe au XIIème siècle. Elle met en scène l’amitié qui unit Henry II, roi 
d’Angleterre, et Thomas Becket, un jeune diacre, sur fond d’enjeux politique entre le pouvoir civil et 
le clergé. Les deux hommes mènent une vie de débauché jusqu’au jour où Henry II nomme son ami 
Becket archevêque et Primat d’Angleterre. Le roi pense ainsi pouvoir manipuler l’Eglise d’Angleterre 
à sa guise, mais, à peine nommé, Becket prend son rôle très au sérieux et s’oppose à lui. Henry II le 
fera assassiner dans la cathédrale de Canterbury. Trois ans seulement après sa mort, Becket sera 
canonisé.  

Les liens qui unissent notre région et le prieuré du Breuil-Bellay à cette histoire tragique nous 
ont incités, après plusieurs représentations à Chartres et dans d’autres lieux prestigieux du 
département d’Eure-et-Loir, à la mettre en scène en Saumurois.  

Henry II Plantagenet, roi d’Angleterre et comte d’Anjou, dont la dépouille repose dans le 
chœur de l’abbaye de Fontevraud au côté de celle de son épouse Eléonore d’Aquitaine (qui est 
également un personnage de la pièce), avait pris sous sa protection et entretenait des relations 
extrêmement étroites avec l’ordre monastique de Grandmont, né sur ses terres du Limousin au 
tournant du XIIème siècle.  

De la floraison de fondations grandmontaines qu’a connue son règne, le département du 
Maine-et-Loire conserve deux prieurés dont Breuil-Bellay qui est sans doute le mieux préservé. Il se 
trouve que sa construction est quasi contemporaine des événements dramatiques dont la pièce 
fournit le prétexte. Le prieur de l’ordre, ayant appris l’assassinat de Thomas Becket avait adressé au 
roi plusieurs lettres le condamnant en des termes particulièrement vifs, pour ne pas dire virulents.  
 

Nous vous invitons à assister nombreux à cette représentation exceptionnelle. 
 
Pour s’inscrire :  
 

Le prix d’entrée est fixé à 8 €, gratuité pour les moins de 15 ans.  
Réservation conseillée au 06 63 07 60 43 à partir de 19h. N’hésitez pas à laisser un message en 
indiquant votre nom, le nombre de places souhaité ainsi que votre numéro de téléphone. 
 

 
 
 

 



La croix de mission : un retour 
marqué après une absence prolongée 
 
Le 7 Février 2015, une étrange procession, constitué d'engins agricoles a traversé le  bourg de Cizay. 
Beaucoup d'effervescence régnait en cette froide matinée. L'opération s'avérait délicate. Les 
participants étaient fébriles, allaient-ils pouvoir remplir leur mission ? 

Mais quelle était donc cette mystérieuse expédition ? 
Résolument décidés, rien n'aurait pu les arrêter. Ils prenaient tous la route de la Croix Marqueteau. Il 
s'agissait de combler un grand vide. 
Après une longue absence, durant laquelle il a été entièrement restauré par notre menuisier local, le 
Christ de la Croix Marqueteau faisait enfin son retour. Progressivement, la croix a enfin retrouvé son 
emplacement. L'équipe municipale tient à adresser ses vifs remerciements  à Bruno Hay, ainsi qu'à 
toutes les personnes qui se sont mobilisées en ce matin du 7 Février 2015. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Et n’oubliez-pas…  
 

Par le passé cette croix avait déjà fait l'objet d'une 
restauration. En 1989, alors que ce petit monument était dans 
un état proche de la destruction, l'association de sauvegarde 
des Calvaires,  sous la présidence de M. Louis Beaumont s'était 
donnée pour mission de restaurer cette croix. 
L'Association a été créée en décembre 1988, elle comptait 35 
adhérents ainsi que de nombreux bénévoles. Le bureau était 
composé M. Louis Beaumont Président, Mme Marie Thérèse 
Beaumont vice-Présidente, Mme Odette Vigneron Trésorière, 
son adjointe Mme Jacqueline Belouart. La secrétaire Melle 
Françoise était assistée de M. Noël Cesbron. Soucieux de la 
sauvegarde du patrimoine communal, ils souhaitaient 
procéder à la restauration des cinq calvaires du territoire de 
Cizay et Montfort. Précurseur dans ce qu'on appelle 
aujourd'hui communément le crowdfunding ou financement 
participatif, l'association a édité des bulletins de souscription. 
Cette idée originale avait pour objectif de couvrir les frais. 
 

Sources : Courrier de l'Ouest du 

mercredi 17 Mai 1989, du 8 Octobre 

1989 et du 8 Avril 1991 

 

Rappel concernant les animaux domestiques : Nous constatons actuellement une prolifération 
exponentielle de chats errants sur la commune. Voici quelques informations nécessaires : il 
incombe aux propriétaires de ne pas laisser leurs animaux en état de divagation et se mettre en 
conformité avec la loi quant à l’identification de leur compagnon (chats ou chiens). Ainsi, pour 
une cohabitation harmonieuse, il est rappelé à chacun ses responsabilités envers son animal mais 
aussi envers ses concitoyens. 
 


